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 Respect du droit des résidents, communication interne, modalités de prise en compte et de traitement 

de la demande des résidents et les familles, politique de bientraitance : 
• Absence de cahier de doléances à l’attention des familles/résidents et d’outil de suivi ; 
• Les projets de vie individualisés (PVI) récemment mis à jour ne sont pas signés pour la majorité d’entre 

eux ; 
• Non communication au Conseil de la Vie Sociale (CVS) du bilan des évènements indésirables. 

 
 Dispensation des produits, dispositifs et prestations figurant dans la liste relevant d’un financement 

au titre des forfaits soins et investissements 
• L’organisation actuelle de l’achat des consommables et des investissements dédiés à l’EHPAD n’est 

pas lisible. 
 

Aussi, je vous ai fait part par courrier du 27 octobre 2022 des quatre injonctions, huit prescriptions et trois 
recommandations que j’envisageais de vous notifier. 
 
Dans le cadre de la procédure contradictoire, vous m’avez transmis le 6 décembre 2022 des éléments de réponse 
détaillés, ce dont je vous remercie. Toutefois, ces éléments, qui répondent aux constats du rapport et non aux 
mesures administratives envisagées ; elles ne comportent pas de plan d’actions correctives au regard de ces 
dernières. En particulier, elles ne répondent que très partiellement aux injonctions.  
 
Aussi, en raison de l’insuffisance d’éléments probants y répondant, une injonction, six prescriptions et deux 
recommandations sont levées ; les autres mesures envisagées sont maintenues. Vous trouverez en annexe du 
présent courrier les mesures correctrices notifiées à titre définitif : 
- 3 injonctions, 
- 2 prescriptions, 
- 1 recommandation. 

 
Je vous rappelle que l’absence de mise en œuvre, dans le délai imparti des mesures correctives enjointes peut être 
sanctionnée en application des dispositions des articles L. 313-14 et L. 313-16 du code de l’action sociale et des 
familles par l’application de sanctions financières, l’interdiction de gérer toute nouvelle autorisation, la mise sous 
administration provisoire, la suspension ou la cessation de tout ou partie des activités de l’établissement. 
 
Je vous remercie de bien vouloir adresser la copie de vos éléments de réponse à ars-idf-inspection@ars.sante.fr. 
 
Je vous prie d’agréer, Monsieur le Directeur, l’expression de ma considération distinguée. 
 
 
 

La Directrice générale 
de l’Agence régionale de santé 
d’Île-de-France 

 
 

Amélie VERDIER 
 
 

 
 

Copie : 
Madame   
Directrice 
EHPAD public Simone VEIL  
2, avenue de Champagne, 
01040 LES ULIS 
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INJ 
2 

La direction et le MedCo doivent sécuriser 
le circuit du médicament dont les 
stupéfiants. 
Éléments de preuves : 
- Établir la politique de sécurisation du 
médicament, 
 
 
- Désigner un référent médicament, 
 
 
 
 
-Mettre à jour la convention avec la 
pharmacie d’officine, 
 
 
 
 
 
 
- Établir le livret thérapeutique, la dotation 
pour soins urgents « liste tampon » et la 
liste des médicaments écrasables et 
ouvrables, 
 
 
 
 
- Garantir l’identitovigilance lors de la 
distribution des médicaments, 
 
 
 
 
 
 
 

Art. L.313-1 et 
suivants du 
CASF et arrêté 
d’autorisation 
n° 2011-105 du 
8 juillet 2011 
modifié 
 
D 4391-1 et 
suivants du 
CSP et R4321-
91 du CSP 
Annexe 1 de 
l’arrêté du 10 
juin 2021 relatif 
à la formation 
conduisant au 
DEAS 
 
Art. L5126-6, 
R5126-108, 
112 et 113 du 
CSP et 
D312-158 13° 
du CASF 
 
Réf Arrêté du 
31 mars 1999 
relatif à la 
prescription, à 
la dispensation 
et à 
l'administration 
des 
médicaments 
 
Réf. : Article 
R5132-36 CSP 
et R5132-80 
CSP 
 
Réf : Article 
R4312-37 et 38 
du CSP 
 

 
 
 
 
 
La politique de sécurisation du circuit du médicament est en partie décrite dans le 
projet du SEGA (2021-2026), document validé par les instances du SEGA. En 
sus de ce projet, il existe des procédures et des protocoles encadrant le circuit du 
médicament. 
 
La liste des référents a été actualisée. De plus, une fiche mission de l'IDE 
référent pharmacie a été rédigée et diffusée. 
Document preuves : 
-fiche de mission IDE référent médicament  
-tableau des référents avec indication IDE référent médicament Madame N.  
 
L'EHPAD Simone Veil a établi une convention avec la G    

y qui précise que le jour de livraison est le   . Cette 
convention a été transmise aux inspectrices le jour de l'inspection. Un point a été 
réalisé avec la pharmacie et différents courriers de mise en demeure ont été 
envoyés. Aussi, l'établissement a fait le choix de changer d'officine à compter de 
ja  3,    p    
Documents preuve transmis : Lettre RAR de résiliation de la convention avec la 
pharmacie Grande pharmacie de Fleury au 31 décembre 2022. 
 
La liste des besoins en soins urgents était existante. Suite à la réception du 
rapport, la procédure a été réévaluée et produite à la présente réponse. La liste 
des médicaments écrasables et ouvrables a été établie par le médecin 
coordonnateur.   
Documents preuve transmis :  
-Livret thérapeutique OMEDIT ARS Normandie. 
-dotation soins urgents SEGA datée de 09/2022  
-liste écrasable HUG datée de 2020. 
 
Il existe une procédure permettant aux aides-soignantes /AMP de distribuer les 
médicaments remis par l'infirmière après vérification par cette dernière. Le risque 
d'erreur est couvert par une équipe dédiée et une identification par le 
trombinoscope des résidents pour tout renfort externe. 
Documents preuve transmis : 
--photo de gobelet nominatif, 
--photo du chariot de médicament avec photo et n° de chambre, 
--trombinoscope. 
Depuis la réception du présent rapport, il est mis en place sur chaque pilulier des 
chariots de soin une étiquette avec identité complète du résident +photo.    
Chaque traitement hors sachet est identifié individuellement par une étiquette 
résident reprenant également l'identité complète + photo. 
 

Quatre 
mois  

L’injonction est confirmée dans l’attente de la transmission des documents probants 
suivants : 
 
- Le projet SEGA n’a pas été transmis  
Adresser le volet politique de sécurisation du médicament du PE SEGA 2021-2026   
 
- La fiche de mission IDE référent médicament est vierge 
Transmettre la fiche de poste de l’IDE référente médicament et sa fiche de mission signée et 
datée 
 
- Procédures transmises non réévaluée pour la dernière ni pour aucune d’entre elles 
personnalisées à l’en-tête de l’EHPAD. Modalités d’information des personnels non décrites. 
 
- La procédure de délégation de l’administration des médicaments du SEGA n‘est pas 
déclinée pour l’EHPAD. Elle ne différencie pas la délégation aux AS de celle au personnel de 
la vie courante (AES-AMP) et ne détaille pas le champ de la délégation. La liste nominative 
d’habilitation des agents n’est pas connue. Les attestations de formation ne sont pas jointes. 
Transmettre la procédure complétée de délégation par les IDE de l’administration des 
médicaments par les AS et celle de l’aide à la prise par les AMP/AES. 
Etablir la liste des personnels habilités et les attestations de formation. Mettre à jour la 
fiche de poste des personnels habilités et les transmettre. 
 
- Procédure de vérification du chariot d’urgence non personnalisée à l’EHPAD. 
Actualiser la procédure en la déclinant pour l’EHPAD et en indiquant la liste à jour de la 
dotation du sac d’urgence. 
On remarque que la liste vérifiée n’est pas identique à celle de la procédure. 
Effectuer avec le pharmacien un autodiagnostic du circuit du médicament et le 
transmettre avec le plan d’action d’amélioration 
 
Délai de mise en œuvre : 4 mois 
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- Sécuriser le stockage des médicaments 
et la gestion des médicaments 
thermosensibles, recycler les 
médicaments périmés, 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
- Respecter la règlementation concernant 
les stupéfiants, 
 
- Sécuriser l’administration des 
médicaments par les AS et le personnel 
d’aide à la vie courante, notamment en 
formalisant la délégation aux 
AS/AMP/AES, 
 
 
 
- Sécuriser le chariot d’urgence et le 
vérifier mensuellement, 
 
 
 
 
 
 
- Faire une auto-évaluation du circuit du 
médicament et établir un plan d’action 
d’amélioration  
 

 
 
 
 
Art. L.4391 -1 
du Code de la 
santé publique, 
Articles R. 
4311-3 et -4 
CSP et Art 
L313-26 CASF 
Réf: CPOM 
2019-2023 
Annexe 4 
Action 8 
Objectif 2 
 
OMEDIT : 
SÉCURISER 
LE CIRCUIT 
DU 
MÉDICAMENT 
EN EHPAD 
https://www.om
edit-
paysdelaloire.fr
/qualite-
securite-et-
vigilances/secu
risation-du-
circuit-des-
produits-de-
sante/ehpad/ 

Chaque chariot possède sa clé, les clés sont à disposition des infirmières du jour. 
Les médicaments sont stockés dans l'armoire à pharmacie (fermeture à clé) par 
une organisation par famille de traitements et l'étiquetage des traitements hors 
sachet est effectué par les IDE à réception (rôle normalement attitré à l'officine 
délivrante selon la procédure "Circuit du médicament sans pharmacie à usage 
intérieur - page 6"). Depuis la réception du présent rapport, recadrage contractuel 
de la pharmacie pour reprise de ce rôle. 
Fiche de vérification des péremptions de janvier à octobre 2022 renseignée. 
Il existe une procédure de gestion des médicaments thermosensibles (Circuit du 
médicament sans pharmacie à usage intérieur) + Tableau de durée et modalité 
de conservation de différents médicaments après ouverture ("température 
ambiante" ou "frigo"). 
Gestion des médicaments thermosensibles : « procédure circuit du 
médicament », page 8.  
 Documents preuve transmis : 
-photo d’une boite de médicament hors PDA avec étiquette d’un résident. 
Feuille de traçabilité actuelle non optimisée pour la surveillance, en cours de 
remplacement par un nouveau modèle validé par le groupe. 
-Procédure circuit des stupéfiants datant de 2022 et au nom de SEGA.  
 
 
Il existe une procédure permettant aux aides-soignantes /AMP de distribuer les 
médicaments remis par l'infirmière après vérification par cette dernière. Depuis la 
réception du présent rapport, il a été acheté des boites fermables pour la remise 
des traitements. 
Document de preuve transmis : procédure de gestion des médicaments AS-AMP-
AES datée du 9/2022 
 
Depuis la réception du présent rapport, il a été commandé des scellés numérotés 
pour le sac d'urgence + demande de mise en place d'une feuille de traçabilité 
validée par le groupe. 
Documents preuve transmis : 
- bordereau de commande de scellés, 
- procédure de vérification du chariot d’urgence datée de 12/2022 avec liste de 
son contenu, 
- feuilles de traçabilité de vérification du sac urgence de juin, juillet, aout et 
octobre 2022.  
Le contexte pandémique n'a pu permettre de réaliser cet audit avant la venue de 
l'inspection. Toutefois, un audit et une formation sont prévus les 12 t 13 

 
Document preuve : fiche d’évaluation SEGA datée de 2021 vierge 
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INJ 
3 

La direction doit respecter les capacités 
autorisées d’hébergement permanent 
(HP) et mettre en œuvre celles 
d’hébergement temporaire (HT). 

Réf : Art. 
L.313-1 et 
suivants du 
CASF et arrêté 
d’autorisation 
n° 2011-105 du 
8 juillet 2011 
modifié 

Le jour de l'inspection, il y avait bien une chambre d'hébergement temporaire 
occupée par un séjour permanent du fait d'une demande urgente et aucune 
demande d'hébergement temporaire n'avait pour autant été refusée. Néanmoins, 
la direction souhaite souligner qu'à ce jour elle comptabilise bien les quatre 
chambres temporaires. 
 
 

Sans 
délai 

L’injonction envisagée est levée. 

INJ 
4 

L’organisme gestionnaire doit clarifier le 
pilotage de l’EHPAD « Simone Veil » 4.1 
en définissant les missions et le temps de 
présence : 
- du Directeur du SEGA, 
- de la directrice déléguée de l’EHPAD. 
 
Sans attendre cette clarification, la 
direction et l’organisme gestionnaire 
doivent adresser à l’ARS les ERRD 2020 
et 2021 avec leurs annexes complètes et 
communiquer les futurs EPRD et les 
ERRD dans les délais règlementaires. 

Réf. Art R.314-
232 III du 
CASF 
Art. L 313-13 
du CASF 
(sécurité du 
résident) 
 

               
              

          
              

      L'EHPAD dispose d'une équipe 
pluridisciplinaire complète, comme l'a constaté la mission, et organise également 
une astreinte IDE et médicale selon son organisation propre. 
L’organigramme est une représentation schématique des liens fonctionnels, 
organisationnels et hiérarchiques d'un établissement. Il sert ainsi à donner une 
vue d’ensemble de la répartition des postes et fonctions au sein d’une structure. 
Aussi, il n'a pas vocation à mettre en avant le nombre d'ETP qui est renseigné 
dans un tableau à part et disponible si besoin. Enfin, pour plus de lisibilité, le nom 
du directeur général a été retiré de l'organigramme 
Document preuve transmis : organigramme 
Les données indiquées sont exactes ; en fonction des enquêtes, le personnel 
externalisé, les vacataires de remplacement et les personnels mutualisés doivent 
être comptabilisés ou non. Le nombre de salariés directs du site est de  ETP. 
 

Un mois 
 
 
 
 
Sans 
délai 

L’injonction est confirmée. 
 
La fiche de poste de la directrice fournie ne mentionne pas la répartition en ETP ou en heures 
des activités consacrées par la directrice à chacune de ses fonctions. 
 
 
Les ERRD 2020 et 2021 n’ont pas été adressés à l’ARS. 
 
Délai de mise en œuvre : 1 mois 
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P 
3 

Rédiger un projet d’établissement 
comprenant le projet de soins 
conformément aux bonnes pratiques HAS 
et le faire valider par les instances-conseil 
d’administration et conseil de vie sociale 
(CVS).  

Art. L. 311-8 du 
CASF  

Document de preuve : PV délibération du CA SEGA de n   Six 
mois 

La prescription est confirmée. 
 
L’établissement n’a pas de projet d’établissement à jour mais un projet d’ouverture 2019-2024 
et un projet global du SEGA pour 2021-2026. 
Fournir à l’ARS le projet spécifique d’établissement dont la trame a été présentée au 
CVS du    
 

P 
4 

Organiser la formation qualifiante des 
« faisant fonction » d’AS et prévenir le 
glissement des tâches. 

Art. L.4391 -1 
du Code de la 
santé publique 

L'établissement a fait le choix d'accompagner les professionnels ASHQ dans leur 
montée en compétences et leur parcours professionnel. Conformément aux 
différentes campagnes d'information (médias grand public et   g   

    2), nous avons inscrit plusieurs professionnels 
du SEGA dans les formations ASHQ (formation de "Soins d'hygiène de confort et 
de bien-être de la personne âgée). Cette politique est également portée par le 
Ministère de la santé. Enfin, pour les FFAS du SEGA, nous leur faisons signer 
une attestation où ils s'engagent à se former dans les  ans soit par l'entrée à 
l'école soit par la voie de la VAE, dans le cas contraire ils ne pourraient plus 
exercer en qualité de faisant fonction. 
Documents preuves transmis : 
Conventions de formations de 2 FFAS parties en formation en septembre 2022 et 
attestation d'engagement des agents FFAS de s'engager dans un parcours 
diplômant. 
 

Six 
mois 

La prescription envisagée est levée. 
 
La structure a fourni les conventions de formation et les attestations de présence pour deux 
professionnelles concernées. 
 
 

P 
5 

Mettre en place et tenir à jour un registre 
légal d’entrées et de sorties des résidents 
respectant les prescriptions 
règlementaires. 

Art L. 331-2 et 
R. 331-5, 
CASF 

L'EHPAD tenait effectivement un registre informatique avec les logiciels TITAN et 
Berger Levrault. A la réception du présent rapport, l'établissement a commandé 
un registre. 
Document preuve transmis : 
Photocopies des pages du registre mis en place avec rattrapage rétroactif au 1er 
janvier 2022.  
 

Sans 
délai 

La prescription envisagée est levée. 
 
 

P 
6 

Mettre en place la traçabilité des soins de 
la vie courante et celle des intervenants 
dont les masseurs –kinésithérapeutes.  

??? Un rappel a été fait aux équipes de kinésithérapeutes libéraux. De plus, un soin 
spécifique a été ajouté dans le logiciel métier afin de leur faciliter leurs 
transmissions. Les deux kinésithérapeutes libéraux intervenant sur le site 
« Simone Veil » ont été formés par Monsieur P   à créer leur plan de 
soin sur le logiciel TITAN pour améliorer leur traçabilité.  
La traçabilité des soins de la vie courante se fait via les transmissions Titan et la 
validation des soins sur les plans de soin "aide-soignant" et "infirmier". 
Documents de preuve transmis : extraits de plans de soins avec traçabilité des 
actes  IDE et AS, de poids et de pansements, de transmissions,  planning des 
kinésithérapeutes et extraits de leurs observations. 

Sans 
délai 

La prescription est confirmée. 
Données insuffisantes (quelques extraits de plan de soin) 
Envoyer le % de traçabilité de la réalisation des soins inscrits à l’ensemble des plans 
de soins de tous les résidents à partir d’une extraction du logiciel dossier médical sur 
le mois en cours. 
Etablir et transmettre une procédure d’évaluation de la traçabilité des soins IDE et 
AS/AMP et des observations des autres paramédicaux intervenants. 
 
Délai de mise en œuvre : 3 mois 
 

  




